
 
 
Valenciennes, Ville dynamique de 44 000 habitants, centre d’une agglomération de 200 000 habitants, recrute 
par voie contractuelle. 
 

UN AGENT ACCOMPAGNATEUR PIANO F/H 
Relevant Du Cadre D’emplois Des Assistants d’Enseignement Artistique 

A temps non complet (12/20ème) 
 
Dans le cadre du cursus des études musicales du CRD, conformément au Schéma d’orientation du Ministère de la 
Culture et de la Communication et de la Charte de l’enseignement artistique, l’accompagnateur piano assure : 
 
- L’accompagnement au piano des élèves du 1er cycle au 3e cycle amateur. 
- L’accompagnement des auditions, examens et manifestations publiques du conservatoire. 
 
En phase avec le projet pédagogique de l’établissement, l’accompagnateur ou accompagnatrice piano accompagne 
les élèves en lien étroit avec les enseignants du Conservatoire  
 
Il participe pleinement à la vie artistique et pédagogique du conservatoire par : 
- Le suivi des élèves et leur accompagnement vers une plus grande autonomie artistique, 
- La participation aux évaluations et examens, 
- L’encadrement pédagogique et artistique des élèves lors des projets et représentations publiques, 
- La préparation aux scènes ouvertes, auditions, concours et examens, 
- La participation à la réflexion autour du projet d’établissement. 
 

Missions : 
 
Accompagnement des cours et examens :  

- Collaboration étroite avec le professeur des différentes disciplines afin d’assurer un soutien musical 
optimal aux élèves, 
- Travail individuel avec les élèves en préparation des évaluations, concours et auditions, 
- Implication dans les projets de classe et les manifestations du conservatoire (spectacles, concerts, 
productions interdisciplinaires), 
- Intégration au projet pédagogique et artistique des classes accompagnées. 
 

Accompagnement des élèves lors des productions artistiques : 
- Participation aux répétitions et représentations publiques des élèves du Conservatoire   
- Accompagnement des élèves lors des spectacles, concerts et manifestations organisés par le 

conservatoire, 
- Contribution à la conception et à la mise en œuvre de projets artistiques et pédagogiques, en lien avec les 

professeurs, 



- Intégration de ces actions dans le projet pédagogique et artistique des classes accompagnées, en 
cohérence avec le projet d’établissement 
 

Travail de recherche et de préparation 
- Adaptation de l’accompagnement aux besoins pédagogiques spécifiques de chaque élève, 

- Ouverture et curiosité pour les différents répertoires vocaux et styles musicaux enseignés au 
conservatoire, 
- Veille artistique sur les œuvres, compositeurs et pratiques interprétatives, en lien avec les exigences des 
enseignants et les projets de l’établissement. 

 

Profil : 
 

• Certificat d’aptitude ou Diplôme d’Etat requis 

• Etudes musicales dans un établissement d’enseignement supérieur 
 
Savoir faire 
 

• Compétences pédagogiques et artistiques : Connaissance des contenus et objectifs de cycles, des œuvres 
et répertoires 

• Maitrise du piano 

• Expérience dans un autre établissement d’enseignement artistique souhaitée 

• Intérêt significatif pour la dynamique de création 

• Capacité à gérer et motiver un groupe d’élèves 

• Capacité à s'intégrer dans un projet d'établissement 

• Ouverture sur l’improvisation et les répertoires actuels 
 
Savoir-être 
 

• Qualités relationnelles : Ecoute, pédagogie, patience 

• Savoir transmettre son savoir 

• Respect de la déontologie de l’enseignement et sens du service public 
 

Conditions d’emploi :  

 

Les candidatures (lettre de motivation - curriculum-vitae) sont à adresser à : 
Monsieur le Maire - Direction des Ressources Humaines 

Hôtel de Ville -Place d’Armes - B.P. : 90339 59304 VALENCIENNES CEDEX 
ou par courriel : emploi@ville-valenciennes.fr avant le 14/12/2025 

 

 

Poste ouvert au recrutement du cadre d’emploi des assistants territoriaux d’enseignement artistique par voie 
contractuelle jusqu’au 31 Aout 2025  

Travail en équipe avec la direction, la coordonnatrice de l’action culturelle, le secrétariat, l’équipe des 
accompagnatrices   et les coordinateurs de départements pédagogiques. 

Temps de travail : 12h hebdomadaires réparties en concertation avec la Direction selon les périodes horaires 
retenues pour les permanences d’accompagnement, scènes ouvertes… 
 
Participation en dehors du temps de cours hebdomadaire aux actions liées à l’enseignement, faisant partie 
intégrante de la fonction : concertation pédagogique, auditions et concerts d’élèves, réunion de département 
pédagogique de l’établissement, réunions plénières, jurys internes, … 
 
Des réunions, la participation à des projets transversaux peuvent amener l’enseignant à se déplacer 
ponctuellement dans les locaux situés sur la Ville et à l’extérieur de la Ville. 
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